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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le moratoire sur les autorisations environnementales bloque des infrastructures routières 
essentielles pour le désenclavement et l'attractivité des régions, en particulier celles souffrant d'un 
accès limité aux transports. Cette suspension creuse les disparités territoriales, menaçant les 
perspectives de développement des zones rurales et enclavées.
De nombreux projets d’aménagement, déjà bien avancés, mobilisent des investissements 
considérables et génèrent des emplois locaux. Une suspension de dix ans met ces projets en péril, 
augmentant les coûts pour les collectivités et fragilisant les emplois liés à la construction et la 
maintenance. Les infrastructures routières sont cruciales pour répondre aux besoins de mobilité là 
où les alternatives sont limitées. En gelant ces projets, le moratoire allonge les temps de trajet, 
accroît les embouteillages et augmente le risque d’accidents sur des routes surchargées. De plus, 
l’absence de nouvelles infrastructures entraîne davantage de pollution par l’augmentation des 

bouchons qui alourdit les émissions de CO₂ et de particules fines. En retardant des infrastructures 
modernes, le moratoire reporte aussi les mesures écologiques intégrées, comme les écoducs.
Ce moratoire limite l’intégration des infrastructures dans la transition énergétique, freinant la 
décarbonation des transports, particulièrement pour les poids lourds. Les projets autoroutiers 
peuvent être compatibles avec les enjeux environnementaux actuels et viser la neutralité carbone. 
Cette proposition de loi, qui part certes d’un bon sentiment, pourrait donc finalement être contre-
productive en augmentant embouteillages, pollution et inégalités territoriales. Il serait plus judicieux 
de poursuivre les projets en intégrant des mesures environnementales renforcées, pour un 
développement durable.


